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LES CRIMINELS
peints par eux-mêmes '

— (SUITE ET FIN) —

La décision, qui preceue et produit l'ac-
te criminel, est le résultat au cumul em-re
deux idées : i.u liuee tematrice ae iucie,
de jouissance, de vengeance... ; z u lia.ee
de morale naturelle ou religieuse, de 101
civile et de punition sociale, .four un rai-
sonnement plus ou moins .conscient et
lent ou automatique et rapide, le sujet
décide et obéit ou résiste a la tentation
du mal.

11 faut remarquer qu'un cerveau sain,
avec des neurones psycniques normaux,
peut prendre l'une ou l'autre décision :
il peut, comme il le doit, saostenir du
mal détendu ; il peut, contre son devoir,
commettre le crime proposé. Dans les
deux cas, ayant jugé avec des neurones
normaux, le sujet est responsable vis-a-
vis de la société et n est pas un malade ;
il n'est pas passible que de la prison.

Si, au contraire, sas neurones psychi-
ques sont anormaux, s'il a le psychisme
malade, il n'est plus complètement res-
ponsable de son acte. La société doit re-
chercher dans quelles limites sa respon-
sabilité est atténuée ou si elle est sup-
primée et dans quelles limites elle doit
le soigner en même temps qu'elle le punit
ou à l'exclusion de toute punition.

Une classification des criminels, basée
sur ces principes en vue d'établir leur
responsabilité ou leur degré de respon-
sabilité, doit prendre en considération
les deux éléments indiqués ci-dessus :
l'idée tentatrice et la résistance psychique
du sujet.

L'idée tentatrice décèle un état morbi-
de et peut diminuer la responsabilité
quand elle devient « obsession », source
d' « impulsion ».

Le point de départ extérieur est relati-
vement secondaire : ce sont de mauvai-
ses lectures, la rencontre d'une femme,
la connaissance d'une grosse fortune mal
gardée, une1 injustice subie... Ces mêmes
circonstances n'auront, chez les sujets
sains, qu'une importance modérée. Ce
qui leur donne une importance exagérée
dans certains cas, c'est le mode réaction-
nel de l'individu.

Quand l'individu est malade dans son
psychisme, que ses neurones ne présen-
tent pas la résistance normale, n'ont pas
la force physiologique pour hiérarchiser
les divers mobiles et se décider entre eux,
l'idée tentatrice s'installe dans l'esprit af-
faibli, comme un parasite dans un orga-
nisme vaincu, s'en rend maître, l'obsède,
se transforme, en impulsion, et le sujet
n'est plus responsable ou n'est que par-
tiellement responsable du crime qu'il
commet.

Les mobiles des crimes doivent donc
être classés, non par leur nature objec-
tive, extérieure à l'individu, mais par la
nature de l'impression au'ils produisent,
du degré d'obsession qu'ils provoquent et
de la force d'impulsion qu'ils entraînent.

Donc, c'est le sujet lui-même qu'il faut
analyser et disséauer, bien plus que les
circonstances extérieures, pour se rendre
compte de sa responsabilité ou de son
degré d'irresponsabilité. Voilà pourcruoi
les documents comme ceux aue pnbMe au-
jourd'hui M. Raymond Hesse sont de pre-
mière importance pour comprendre et
classer rationnellement les diverses ca-
tégories de criminels.

Ainsi, si on compare, dans ce livre, les
écrits d'Anastav et les écrits de Vacher.
!a conclusion ,s'imposera inéluctable :
ces deux criminels n'ont pas la même
responsabilité. Et cette différence dans
Jeur responsabilité ne vient pas de la cir-
constance tentatrice extérieure, ce n'est
Pas l'argent pour l'un et la femme pour
1 autre ; c'est l'état des neurones psychi-
ques qUi apparaît, dans leur littérature,
normal chez l'un et maladif chez l'au-
tre.

Pour préciser un peu plus, l'anomalie
morlnde du phénomène psychique appa-
raît sous trois formes principales, indé-
pendantes de la nature du phénomène
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de défense, feront commettre le crime.
Rien ne les retient, pas même la peur
du Code.

Enfin il y a les pervertis, ceux qui sen-
tent anormalement, dont le sens moral
est perverti, qui réagissent révolution-
nairement, contrairement aux lois natu-
relles et physiologiques : ils tuent leur
père ou leur mère ,brûlent la maison de
leurs concitoyens, tuent pour satisfaire
leurs instincts sadiques...

* *
On voit combien tout, dans V « analyse

du crime », revient à 1' « analyse du cri-
minel ».

Ceci est vrai aujourd'hui, non pas seu-
lement pour le médecin, mais pour l'avo-
cat et le magistrat : le fait criminel n'a
qu'une importance secondaire ; il est en
tout cas facile d'établir sa réalité et les
circonstances extérieures qui l'Ont précé-
dé ou accompagné. Il est également

facile, en général, de connaître l'auteur
du crime.

Mais quand ceci est fait, l'instruction
n'est pas close ; l'enquête et l'étude com-
mencent, les difficultés naissent et se
multiplient : il faut étudier, arriver à
connaître ce criminel qui est sous les ver-
rous, dont on a le corps en sa possession,
mais dont l'âme et le cerveau sont en-
fouis, difficiles à découvrir et à scruter :
et c'est là cependant qu'il faut arriver.

Il faut débrouiller cette question : les
neurones psychiques du criminel étaient-
ils ou non normaux au moment de l'ac-
te ? Il faut chercher et prendre des élé-
ments d'analyse et d'étude partout où on
peut les trouver.

Parfois, on peut même dire souvent,
les criminels fournissent eux-mêmes, sur
eux-mêmes, des documents de première
importance. Sans doute, dans leurs écrits
en prose ou en vers, il faut faire la part
du mensonge, de la simulation, du be-
soin et du désir de se défendre, encore
plus de la gloriole, de l'étalage, de la
prétention... Mais, même dans ces mani-
festations, il y a des traits de leur es-
prit, des stigmates de leur cerveau qui
apparaissent à travers la prose ampou-
lée ou les vers mirlitonesques de leurs
écrits et qui apportent un utile et vigou-
reux appui à relui qui cherche la solu-
tion du problème angoissant de la res-

ponsabilité.
Dr GRASSET,

Professeur à l'Université
de Montpellier.

Société d'Economie politique

Conférence de M. le Professeur Bouvier
M. Bouvier, professeur à la Faculté de

Droit a fait cette semaine, dans les sa-
lons Maderni, devant les membres de la
Société d'économie politique une intéres-
sante conférence sur 1' « Impôt sur la
plus-value immobilière ».

M. le professeur Bouvier examina suc-
cessivement le fait de la plus-value ou
rente de la terre ; les principales théories
nées de ce fait et pour l'expliquer ; enfin
l'application de ces théories à l'impôt,
déjà établi dans certains pays, tels l'An-
gleterre et l'Allemagne, sur la plus-value
immobilière.

La plus-value dont il s'agit ici, est sui-
vant la définition qu'en a donnée Ricardo,
la partie de la valeur d'une terre, qui
n'est pas causée par du travail présent ou
passé, ou, selon l'expression de Stuart
Will l'incarned-increment, l'augmentation
non gagnée. .

Les causes de cette plus-value, peuvent
être ramenées à trois principales. Elle
est le fait de la nature ; ou bien le fait
du propriétaire ; ou bien enfin le fait de
l'organisation sociale. La plus importante
sans contredit de ces causes, est l'orga-
nisation sociale.

Puisque» cette augmentation est indé-
pendante d'une augmentation de travail
ou de l'apport de nouveaux capitaux on
en a conclu avec assez de justesse, que
cette plus-value, ou tout au moins une
partie, devait revenir à la société qui la
produit. Et c'est de cette théorie que sont
nés deux systèmes : 1° nationalisation du
sol pour que l'Etat bénéficie de cette en-
tière plus-value ; 2° impôt sur la rente
du sol, qui tout en laissant la propriété
de cette plus-value au détenteur du sol,
assure au moins à l'Etat une participa-
tion dans ce gain qu'aucun travail per-
sonnel du propriétaire ne justifie.

Les socialistes, et même quelques éco-
nomistes que l'on ne peut qualifier de so-
cialistes ont préconisé le premier système.
L'orateur ne s'y arrête pas, et aborde di-
rectement le second, l'impôt sur la plus-
value, qui fait proprement l'objet de sa
conférence.

On peut trouver la première idée de cet
impôt dans l'ouvrage capita.l d'Adam
Smith, la « Richesse des nations ». Ja-
mes Will et Stuart Will, ont aussi sou-
tenu ce système. Mais celui qui, plus que
tous les autres, a popularisé l'impôt sur
la plus-value est l'économiste américain
Henri Georges. Selon lui, le propriétaire
doit conserver uniquement ce qui, dans la.
plus-value, provient directement des ca-
pitaux qu'il a. enfouis dans la terre ; tout
le reste doit revenir à l'Etat. Ainsi s'éta-
blirait le plus juste des impôts, que per-
sonne en définitive ne paierait puisqu'il
ne serait prélevé sur le travail de per-
sonne, et qui pourrait remplacer tous les
autres impôts.

Cette théorie a été soutenue par de nom-

breux économistes français, en particu-
lier par M. Leroy-Beaulieu, pour n'en
nommer qu'un seul.

M. Bouvier expose en quelques mots et
réfute les abjections qui n'ont pas man-
qué d'être opposées à la doctrine de la
plus-value et de l'impôt basé sur elle,
puis il aborde l'éfude des lois qui, dans
deux pays d'Europe, l'Angleterre et l'Alle-
magne, ont essayé de faire passer l'im-
pôt sur la plus-value du domaine des
idées dans celui des faits.

De cette étude il résulte que l'impôt sur
le revenu dont se préoccupent actuelle-
ment, les Chambres anglaises oscillera
entre 5 % et 20 %. En Allemagne, l'im-
pôt est progressif et varie entre 10 % et
30 %.

, Telles sont les deux applications qui
ont été tentées de l'impôt sur la plus-va-
lue foncière. Il faut attendre, pour les
juger, que ce nouvel impôt ait pu fonc-
tionner, mais d'ores et déjà, on peut dé-
clarer qu'il est possible et pratique.

Le conférencier termine en disant qu'il
ne faudrait pas s'étonner, dans ces con-
ditions, de le voir établir sous peu dans
notre pays. Il souhaite que si la chose se
produisait, la même modération préside à
son institution, qui a présidé à son éta-
blissement en Angleterre et en Allema-
gne.

GLOSE sur un SONNET

Voici un joli sonnet de Christophe
Plantin, maître imprimeur du xvie siècle
(1514-1589).

ie Bonheur de ce Morille

Avoir une maison commode, propre et belle,
Un jardin tapissé d'espaliers odorants,
Des fruits, d'excellent vin, peu de train, peu d'enfants.
Posséder seul, sans bruit, une femme fidèle.

N'avoir dettes, amour, ni procès, ni querelles,
Ni de partage à faire avecque ses parents ;
Se contenter de peu ; n'espérer rien des grands ;
Régler tous ses desseins sur un juste modèle.

Vivre avecque franchise et sans ambition ;
S'adonner sans scrupule à la dévotion ;
Dompter ses passions, les rendre obéissantes.

Conserver l'esprit libre et le jugement fort ;
Dire son chapelet en cultivant ses entes :
C'est attendre chez soi bien doucement la Mort.

Ce sonnet est bon, aussi nous allons le
discuter. S'il était mauvais nous le met-
trions avec celui d'Oronte, mais il est
bon ; seulement il n'est pas parfait, et,
sans espérer atteindre nous même la per-
fection nous pourrions nous amuser à le
refaire.

Et d'abord en avons-nous le droit ?
Sans doute. Est-ce que tous les cerveaux
ne se repassent sans cesse les mêmes
idées en des termes qui ne peuvent pas
toujours varier beaucoup ? Et ce droit,
on n'en use pas assez. Que de bons livres

vieillis qui ne' seraient qu'à refaire ! Lo
plan en est juste, excellente la suite des
idées, il y aurait seulement à corriger
un peu, à élaguer, à compléter. Mais des
questions de vanité ou d'intérêt, ques-
tions bien étrangères à la pensée pure
veulent souvent qu'on refasse à neuf et
moins bien les parties qu'il était impos-
sible de mieux faire. Ah ! sans doute, il
ne faut pas corriger un original en le
supprimant, par exemple barbouiller un
tableau ; il ne faut pas prêter à l'auteur
ce qu'il n'a pas dit. La difficulté est de

séparer ce cru'on copie de ce au'on ajoute.
Ici la comparaison sera facile.
Je commence par changer le titre. « Ce

monde » suppose qu'il en existe un au-
tre, chose possible, mais non démontrée
pour tous les esprits. Mettons seulement
« une bonne vie » ou « un programme ».

Des trois premiers vers, je ne dirai
rien, sinon que espaliers, malgré l'ad-
jectif odorants, fait double emploi avec
fruits. Médiocre détail. Mais je m'arrête
au vers : profiter seul, sans bruit, d'une
femme fidèle. D'abord il y a redondance,
si on en profite seul, inutile de dire que la
femme est fidèle, et si elle est fidèle inu-
tile de dire qu'on est seul. L'idée de sans
bruit est déjà contenue dans « peu de
train ». Evidemment il ne s'agit pas seu-
lement que le sommier ne craque pas. Je
m'élève surtout contre ce rêve étroit de
Turc qui ne voit dans la femme que la
fidélité. Dieu vous garde d'une femme qui
ne serait que fidèle ; elle peut être buse,
elle peut être acariâtre, elle peut être
éfléphantiasique, elle peut vous accabler à
toute heure de sa vertu et s'en prévaloir
pour vous rendre parfaitement malheu-
reux. Inutile d'ailleurs qu'elle soit une
aigle, sommes-nous des aigles nous-mê-

mes ? La faut-il séduisante, ravivante ?
Non, disons seulement agréable, cela s'ap-
plique suffisamment au physique et au
moral.

Pour que le poème soit plus général et
des dames portera : un compagnon point
s'adresse à tous, une variante à l'usage
sot, ou savant, ou puissant, à leur choix.

« N'avoir dettes, amour » ; répétition
d' « avoir ». Ah ! pour un sonnet on a
le droit d'être difficile. Puis le tour est

un peu trou elliptirtue. Pas d'amour est
trop exclusif, il y de nobles amours, il y
a des amours de toute sorte, en dehors
de l'idée sexuelle. Et ne faut-il pas au
moins l'amour conjugal ?

« Avecque », cette forme répétée deux

vers plus loin, quoique admise au XVIe

siècle, était cependant une cheville ; on
voyait bien que le poète avait manqué
d'un pied, la forme « avec- » plus concise
fut toujours préférable.

Se contenter de peu ». Peu se trouve
déjà deux fois. L'idée fait double emploi
avec peu de train, mis plus haut et sans
ambition, mis plus bas.

N'espérer rien des grands, cela veut
dire surtout ne pas quémander, ne pas
solliciter, car enfin s'ils veulent nous
faire une faveur d'eux-mêmes... ' J'ajou-
terai qu'il ne faut pas les hanter, car
l'on veut imiter leur luxe et l'on se ruine.

Régler tous ses dessins sur un juste
modèle, voilà qui est vague, où prendre
ce modèle ? Et ce sont nos manières plu-

tôt que nos desseins que nous réglerons
sur lui.

S'adonner sans scrupule à la dévo-
tion. Malgré le correctif « sans scru-
pule », s'adonner à la dévotion implique
une certaine exagération et quelque bi-
gotterie, surtout si on ajoute comme acte
capitaï la récitation du chapelet.

Dompter ses passions ou les rendre
obéissantes c'est kif-kif ; par ailleurs, je
vois tout cela inclus dans ce qui précède.
En tout cas, si nous voulions résumer
ces idées, je trouve une expression un
peu courante, mais admirable et qui me
paraît un excellent aphorisme, c'est :
user de tout et" n'abuser de rien.

Un jugement fort, je. comprend plutôt
qu'un jugement soit juste.

Dire son chapelet, et si on est protes-
tant ou juif ou panthéiste ? un chapelet
d'une main, un greffoir de l'autre, n'est-
ce pas mal' faire deux choses ?

« Bien doucement ». Ah ! Monsieur
Plantin, bien est cheville, et une cheville
dans la chute d'un sonnet c'est double-
raient impardonnable.

Puis enfin notre homme à qui nous tra-
çons un programme que fait-il pendant
toute sa vie ? Posséder sa femme et gref-
fer des poiriers c'est insuffisant comme
travail. Il lui faut une profession intelli-
gente et cela serait charmant d'avoir en
plus d'elle quelque petite rente pour les
imprévus et pour le beurre des épinards.

Je voudrais aussi qu'il s'occupât de son
corps et ne tomljât pas dans ce crime
de lèse-beauté au'on nomme l'obésité.

Et si j'ai encore de la place je lui re-
commanderai de parler peu car que de
maux dans les mots, et je dirai aussi que,
s'il faut montrer sa science, il faut ca-
cher sa croyance, et surtout n'en tirer ni
mépris ni haine pour les doctrines oppo-
sées.

Nous connaissons des moteurs qui cra-
cheront de la fumée...

Mais assez de commentaires. Voici mon
ours.

TJTVJS VIE

Avoir une maison, commode, propre et belle,
Un- jardin tapissé d'espaliers odorants,
Du bon air, du bon vin, peu de train, peu d'enfants,
Une femme point, sotte, agréable et fidèle.

Pas d'indignes amours, ni dettes, ni querelles,
Nul procès, nul partage à faire entre parents ;
Ne pas solliciter, ni fréquenter les grands ;
S'affliger seulement d'une peine réelle ;

<< Savoir user de tout et n'abuser de rien ; »
Etre avare de mots ; vivre de quelque bien,
D'une profession intéressante et saine ;

Conserver un corps souple, un esprit libre et fort ;
Cacher une croyance au fond d'un cœur sans haine,
Puis attendre chez soi tranquillement la Mort.

Après tout, mon sonnet n'est pas fa-
meux. A vouloir mettre trop de choses,
la phrase éclate et se pulvérise en sèche
énumération. L'art est plus difficile en-
core que la critique.

Libre à vous d'en refaire un troisième.
Pascal RIBOIS.
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Prix André Rosset. — Le prix André
Rosset, consistant en une bourse de
voyage, sera susceptible d'être décerné
pour l'année 1912 à un aspirant au doc-
torat en droit (sciences juridiques ou
sciences politiques et économiques). Cette
bourse, dont le montant variera de 500 à
1.000 francs, est destiné à faire face aux
dépenses d'un voyage d'études dont les
résultats devront être consignés dans un
rapport écrit et faire l'objet d'un exposé
oral.

Le sujet pourra être choisi par le can-

didat après approbation de la Faculté ;
d'autre part, plusieurs sujets sont propo-
sés d'office. Les intéressés sont invités à
prendre connaissance de ces sujets, ainsi
que du règlement détaillé de la fondation
Rosset en s'adressant au secrétariat de
la Faculté de droit, où leur demande de-
vra être déposée avant le 1er mai pro-
chain.

Société Astronomique

Samedi 10 février 1912, à 8 heures 1/4
du soir, au siège de la Société, M. rue
de Condé, conférence par M. Sinturel,
qui parlera des mathématiques appli-

quées à l'astronomie avec projections lu-

mineuses.

L'APOSTOLAT DES UNIVERSITÉS
— (SUITE ET FIN) —

Dans le dernier numéro du « Lyon Uni-
versitaire » nos lecteurs ont pu se rendre
compte de Vintérêt puissant qu'il y aurait
pour la France à répandre, au dehors,
l'éclat de sa culture. Grâce à l'obligeance
de M. Paul Fiat, il nous a été donné de
publier Vopinion, à ce sujet, de MM. Paul
Appell, Henri Le Châtelier, Henri Berg-
son. Ces déclarations ne sont pas restées
sans réponse : l'Université de Dijon, que
dirige avec tant de dévouement et de
compétence M. le Recteur Boirac, a voté
un ordre du jour destiné à avoir un cer-
tain retentissement parmi les autres uni-
versités.

Nous reproduisons d'ailleurs, comme
suite à notre article, ces documents qui
édifieront nos lecteurs sur l'importance
du mouvement qui se prépare et sur la
ipi.eur de? adhésions.

Ordre du jour voté à Dijon le 11 février
1912 par les professeurs de l'Univer-
sité :

« Informés des déclarations de MM.
Appel, Bergson, Boutroux, H. Le Châte-
lier, Georges Renard, Charles Richet et
Gabriel Séailles, en vue d'une action mé-
thodique des Universités françaises au
dehors, les professeurs de l'Université de
Dijon expriment leurs remerciements aux
hommes éminents et aux organes de l'opi-
nion publique qui ont entrepris une cam-
pagne en faveur de l'expansion des Uni-
versités françaises à l'étranger.

« Us forment le vœu qu'un Congrès
interuniversitaire soit réuni le plus tôt
possible, pour préparer l'organisation
d'un groupement des Universités fran-
çaises, en vue de faciliter l'action des
Universités à l'extérieur, en créant une
vie universitaire plus intense et en as-
surant une expansion plus ordonnée de
l'influence française à l'étranger ».

Ce vœu a été adopté à l'unanimité des
professeurs présents et des doyens.

Pour certifier le présent ordre du jour
et l'unanimité :

Edouard Dolléans, H. Hauser, Louis Ei-
senmann, Abel Rey, B. Legras, B. Hé-
mard, E. Champeaux, Germain Martin.

RÉPONSE A L'UNIVERSITÉ DE DIJON

Messieurs,
En vous associant aux déclarations de

MM. Appel, Bergson, Boutroux, H. Le
Châtelier, G. Renard, Ch. Richet et G.
Séailles, en faveur de l'action universi-
taire à l'étranger, vous avez exprimé une
idée qui ne peut manquer d'avoir un re-
tentissement profond dans toutes les Uni-
versités. Vous avez dit : Créons une vie
universitaire plus intense.

Ce vœu répond trop intimement, trop
directement, au meilleur de nos espoirs,
pour que nous n'éprouvions pas le be-
soin de vous le dire et de vous répondre :
Nous aussi, nous sentons le besoin cha-
que jour grandissant d'une vie universi-
taire plus solidarisée, plus groupée, plus
concentrée, afin que la conscience collec-
tive de notre pays se trouve revivifiée
par une université plus forte.

Vous demandez que les maîtres qui,
dans toute la France, consacrent leur vie
au travail dans le culte du savoir, que
les hommes dont la pensée se forme par
l'étude et la réflexion, se rapprochent da-
vantage et s'unissent plus cordialement
pour discuter ensemble les conditions
d'une intervention plus efficace des Uni-
versités françaises au dehors.

Votre désir est le nôtre. Nous souhai-
tons résolument que dans un avenir pro-
chain, les Universités françaises réunies
par leur premier congrès interuniversi-
taire dans une de ces villes d'Univer-
sité de province, où la vie même du pays
s'accomplit plus paisible et plus forte,
examine elle-même les tâches collectives
et particulières qui s'offrent à son activité

extérieure.
Nous vous remercions donc d'avoir

donné une forme positive aux aspira-
tions que nous partagions. Nous nous as-
socions à l'œuvre si nécessaire et si fé-
conde à laquelle votre ordre du jour con-
vie définitivement les Universités.

Veuillez, etc.

Paul Adam, homme de lettres ;
Paul Appell, de l'Académie des sciences,

professeur à la Faculté des sciences ;
Louis Barthou, député, ancien ministre;
Joseph Bédier, prof, au collège de France;
Louis Bertrand, homme de lettres ;
Bienvenu Martin, sénateur, anc. ministre;
G. Bonet-Maury, correspond, de l'Institut;
Emile Boutroux, de l'Institut, directeur

de la Fondation Thiers ;
René Boylesve, homme de lettres :
Michel Bréal, de l'Institut, professeur au

Collège de France ;
Brunot, v prof., Faculté des lettres ;
Caullery, prof. Faculté des sciences ;
Francis Charmes, directeur de la « Revue

des Deux Mondes » ;
Emile Chautemps, sénat., anc. ministre ;
Alfred Le Châtelier, prof. Coll. France .;

Henri Le Châtelier, de l'Académie des
sciences, prof. Faculté des sciences ;

Paul Deschanel, de l'Académie Française,

député ;
G. Dron, vice-présid. Chamb. députés ;
Durkheim, prof. Faculté des lettres ;
Eugène Etienne , vice-présid. Chamb. dép.;
Henri Faisans, sénateur ;
Paul Fiat, direct, de la « Revue Bleue »;
J. Gautier, conseiller d'Etat, anc. direct,

de l'Enseignement secondaire ;
Gustave Geffroy,. de d'Académie Goncourt,

homme de lettres ;
Victor Giraud, rédacteur à la « Revue

des Deux Mondes » ;
Gabriel Hanotaux, de l'Académie Fran-

çaise, présid. Comité France-Amérique;
Camille Jullian, de l'Institut,' prof. Col-

lège de France ;
Ernest Lavisse, de l'Académie Française,

directeur de l'Ecole Normale super. ;
Gustave Lanson, professeur à la Faculté

des lettres ;
Anatole Leroy-Beaulieu, de l'Institut, di-

recteur de l'Ecole libre des sciences po-
litiques ;

Lévy-Bruhl, prof. Faculté des lettres ;
A. Massé, vice-présid. Chamb. députés ;
Lucien Maury, homme de lettres ;
Victor Margueritte, homme de lettres ;

présid. honor. Soc. gens de lettres ;
Alfred Mézières, de 1 Acad. Franc., sénat.;
Charles Moureu, de TAcad. sciences,

directeur de la « Revue Scientifique »;
Paul Painlevé, de l'Académie des scien-

ces, prof. Faculté des sciences ;
Henri Poinearré, de l'Acad. Française,

de l'Institut, inspect. gén. des mines ;
Marcel Prévost, de l'Académie Française,

direct, de la « Revue de Paris » ;
L. Puech, vice-présid. de la Chambre des

députés, ancien ministre ;
Georges Renard, prof. Collège de France;
Charles Richet, de l'Académie de méde-

cine, prof. Faculté de médecine ;
Romain Rolland, homme de lettres ;
J.-H. Rosny aîné, de l'Académie Gon-

court, homme de lettres ;
Gabriel Séailles, prof. Faculté des lettres.

Ordre du jour voté à Grenoble le 17 fé-
vrier 1912, par les professeurs de l'Uni-
versité :

« Les professeurs de l'Université de
Grenoble, réunis à l'assemblée générale
du 17 février 1912, après avoir pris con-
naissance de l'ordre du jour voté à Di-
jon, le 11 février, par les professeurs de
l'Université, à l'effet de provoquer la réu-
nion d'un congrès interuniversitaire en
vue de faciliter l'action des universités
françaises à l'extérieur ;

ce A l'unanimité des professeurs pré-
sents, adhèrent au vœu émis par les pro-
fesseurs de Dijon.

** *
Parmi les Revues qui ont particulière-

ment contribué à propager ces excellentes
méthodes, il est juste de citer la Revue
Bleue, que dirige avec tant de compé-
tence M. Paul Fiat. Voici d'ailleurs, sur
ce point, l'esprit qui anime cette intéres-
sante publication, tel qu'il résulte des dé-
clarations de son directeur : « De façon
générale, tout ce qui touche à l'éduca-
tion, à l'enseignement, doit être au pre-
mier rang de nos préoccupations. Et ce
n'est pas seulement une manière de nous
rattacher fortement à nos origines, com-
me à nos traditions... C'est encore une
manière de les élargir en les renouvelant.
Nous ne devons pas oublier qu'à leurs dé-
buts, les deux Revues, aussi bien la « Re-
vue Scientifique » que la « Revue Bleue »,
furent des organes universitaires, et s'il
entra dans notre programme, comme il
était déjà dans celui de leurs fondateurs,
d'agrandir le cercle de leur compétence,
à mesure que s'étendait leur clientèle, il
nous est interdit de négliger le point de
départ, ce que j'appellerai l'assise qui
supporte l'édifice tout entier ! — Faut-il
dire que le point de vue qui nous sem-
blait juste en 1910 n'a pas cessé d'être
le nôtre, et si quelque considération
supplémentaire en pourrait renforcer la
valeur, ce serait bien celle de la diffu-
sion de l'idée française qui viendra don-
ner tout son prix au Congrès Universi-
taire que nous annonçons aujourd'hui ».

HYGIÈNE INFANTILE

Ligue contre la mortalité infantile. —
M. Ch. Porcher, professeur à l'Ecole Vé-
térinaire, donnera ce soir 8 mars, à 8
heures et demie du soir, dans la salle
des réunions industrielles du Palais de
la Bourse, sous la présidence de M. le
professeur Weill, de la Faculté de mé-
decine, une conférence publique sur « Le
lait en poudre », « Son présent », « Son
avenir ».

Le savant conférencier, dont les tra-
vaux sur le lait sont très appréciés, à
l'étranger comme en France, traitera là
un sujet d'actualité d'une grande im-
portance, qui vise tous les consomma-
teurs de lait, les petits comme les grands,
c'est-à-dire tout le monde.
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FÊTE DE LA LIGUE FRANÇAISE
 D ENSEIGNEMENT

Le Comité des Dames Lyonnaises or-
ganise pour le dimanche 24 mars, à 2
heures, sa grande fête annuelle au Palais
des Arts. Cette fête comprendra : con-
cert-conférence et une tombola ; elle sera
présidée par M. Rault, préfet du RhôU*.
M. Justin Godart, député, a bien voulu
accepter la tâche ingrate de conférencier
et traitera un sujet d'actualité, locale.

Le concert, composé avec soin, sera
exécuté par la section artistique de la

Société, assistée d'artistes distingués.
Deux billets de tombola à 0 fr. 25 don-

nent droit à l'entrée de cette fête. Les
billets sont en vente chez le concierge du

Palais des Arts.

iV. S. JMLm

Conférence du Dr Albertin
MM. les praticiens et les étudiants

sont informés que M. le docteur Albertin,
chirurgien des hôpitaux, fera le mardi
12 mars, à huit heures et demie du soir,
au Palais du Commerce, Salle des Réu-
nions industrielles, une conférence sur

le sujet suivant :
« Du syndicalisme médical : De son

évolution, état actuel de la question ».
Cette conférence est d'ailleurs la pre-

mière d'une série de causeries portant
sur des questions intéressant à la fois
les médecins et les étudiants.

Ces conférences organisées par le Syn-
dicat des médecins du Rhône, de concert
avec l'Association corporative des étu-
diants civils en médecine, trouveront,
nous l'espérons, un bon accueil auprès
du public médical. Le Comité.

 -*-—

SGCISTË DES AMIS DE L'UNIVERSITE

Conférence de M. Louis Bertrand

Dimanche dernier, un très nombreux
auditoire avait empli le grand, anphi-
théâtre de la Faculté' de Médecine pour
entendre l'intéressante conférence de
M. Louis Bertrand sur « Salammbô » de
Gustave Flaubert.

De tous les ouvrages du grand écri-
vain, « Salammbô » est le chef-d'œuvre
le plus pur, le plus sobre dans sa beauté.
M. Louis Bertrand se refuse à voir dans
ce monument simplement la traduction
historique d'une époque. Flaubert ne li-
mite pas son ambition à la résurrection
de coutumes étranges, violentes, mais il
les saisit comme l'occasion de fixer dans
ces épisodes tout ce qu'il y a de perma-
nent, de durable, d'humain à travers le
monde. Dès- lors, il faut surtout voir dans
les merveilleuses descriptions dont est se-
mée l'œuvre, dans la violente passion de
la vierge carthaginoise, en proie aux fai-
blesses, aux découragements, dont ne
pourront jamais se départir les filles de
l'Eve éternelle, il faut voir surtout une
description incomparable de l'être hu-
main à travers tous les siècles. 11 faut
avouer aussi que Flaubert n'a jamais été
égalé depuis et qu'il reste un maître in-
comparable.

M. Louis Bertrand fut chaleureusement
applaudi par ses auditeurs pour le très
vif plaisir qu'ils avaient eu à écouter sa
conférence.

 , -—~

Pour la Maîtrise de l'Air

Nos camarades des Facultés se devaient
de contribuer, pour leur part, au grand
mouvement qui, sous l'influence de la
presse, soulève en ce moment, dans toute
la France, des offres généreuses et mul-
tiples en faveur de l'aviation militaire.

Le Comité de l'Association générale des
étudiants de notre ville vient d'obtenir de
la municipalité l'autorisation d'employer
une part importante du bénéfice de la ca-
valcade de la Mi-Carême en vue d'une
souscription lyonnaise pour les aéropla-
nes de l'armée.

C'est donc un double intérêt qu'offrira
ainsi la grande fête populaire du 14 mars
prochain, joignant. à son but de bienfai-
sance habituel un caractère éminemment
national et patriotique

Le Comité est persuadé que le public
lyonnais voudra s'associer à ses efforts
en donnant largement son obole à cette
œuvre ; la somme réservée à cette desti-
nation sera ajoutée à une des souscrip-
tions lyonnaises en vue de l'achat d'un
aéroplane afin d'aller grossir le total déjà
imposant des souscriptions reçues à Paris /
par le Comité national de l'Aviation mi-
litaire.

LE BUDGET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE !
RAPPORT fait au nom de la commission du budget chargée d'examiner le

projet de loi portant fixation du budget général de l'exercice 1912 (Ministère
de l'instruction publique), par M.René Viviani, député.

L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

— (SUITE) —

STATISTIQUE DES TITRES UNIVERSITAIRES
DÉLIVRÉS EN 1910

Université de Paris :

Doctorat de l'Université de Paris :
Lettres 10

Sciences 10
Pharmacie 18
Médecine 27

Certificat d'études françaises 118
Diplôme de médecine légale 2
Diplôme de chimiste 24
Certificat de sciences pénales 15

Diplômes d'études universitaires
(lettres) 15

Certificat d'études administratives
et financières 15

Université d'Aix-Marseille :
Diplômes d'études médicales colo-

niales 1

Université de Besançon :
Certificat d'études françaises 19
Doctorat, mention « sciences » 1

Université de Bordeaux :
Diplôme de chirurgien-dentiste.... 4
Doctorat, mention « pharmacie ». 2
Diplôme de médecin colonial 3
Certificat d'études pratiques de

droit 12
Diplômes d'études coloniales-.... 4
Diplôme de chimiste 4
Diplôme d'ingénieur chimiste 4
Diplôme d'études universitaires.. 2

Université de Caen :
Certificat d'études françaises 7

Université de Clermont :
Brevet d'électricité industrielle. . 4
Diplôme d'études universitaires

françaises ?
Brevet de chimie agricole 1
Diplôme de chimiste 1
Doctorat, mention « sciences ».... 1

Université de Dijon :
Certificat d'études des sciences ju-

ridiques, politiques et économiques. 2
Licence en droit 1
Diplômes d'études œnologiques... 4
Brevet de langue française 5
Diplômes d'études françaises 5

Université de Grenoble :
Certificat d'études françaises 133
Doctorat de l'Université de Greno-

ble ce sciences » 16
Diplôme, de hautes études de lan-

gue et littérature françaises 11
Diplôme d'ingénieur électricien.. 70
Brevet de conducteur électricien . . 18
Diplôme d'ingénieur papetier 10
Diplôme d'études supérieures de

phonétique l
Université de Lille :

Doctorat, mention « pharmacie ». 4
Diplôme d'ingénieur électricien. . 8
Diplôme de chimiste 4
Certificat d'études françaises 5

Université de Lvon :
Doctorat de l'Université de Paris :
Lettres '. 1
Sciences 4
Médecine 3
Pharmacie 2
Certificat d'études d'hygiène 21
Certificat d'études françaises 10

Relevé du nombre de diplômes d'Etat ol
écoles supérieures de pharmacie

Brevet d'études techniques de chi-
mie industrielle 4

Université de Montpellier :
Doctorat, mention « pnarmacie ».. 8
Doctorat, mention « médecine ».. \ t
Doctorat, mention « lettres » |

Diplôme d'ingénieur chimiste.... 2
Université de Nancy :

Doctorat, mention « sciences » 7

Doctorat, mention « médecine ».. '2
Diplôme de chirurgien-dentiste.. y
Diplôme d'ingénieur chimiste 4;

Diplôme d'ingénieur électricien . . 89
Certificat d'études françaises.... 38

Diplôme d'études supérieures de
brasserie 7

Diplôme d'ingénieur brasseur 3
Certificat d'études de l'Ecole de

laiterie 3

Diplôme d'ingénieur mécanicien.. 15
Diplôme d'études agronomiques.. 9
Doctorat, mention « pharmacie ». 2

Université de Poitiers :

Certificat d'études littéraires 1
Diplôme de chimiste agricole 1
Brevet d'électricien 1

Université de Rennes :
Diplôme de chimiste 4

Diplôme de langue française 6
Diplôme de langue et littérature

françaises (degré supérieur) 4
Doctorat, mention « lettres » 1

Diplôme de sciences chimiques et
naturelles appliquées à l'agriculture 1

Université de Toulouse :
Certificat d'études d'hygiène 1
Certificat d'études de sciences pé-

nales 3

Diplôme d'ingénieur chimiste 9
Diplôme d'ingénieur électricien.. 31
Doctorat, mention « droit » 'l
Licence en droit 2
Doctorat, mention « sciences » 2
Brevet de conducteur électricien. 11
Certificat d'études françaises élé-

mentaires 9

Certificat d'études françaises su-
périeures qf

Cette lecture est plus qu'instructive,
comme nous l'avons dit plus haut, elle
est réconfortante. Certes, les certificats
d'études française, historique, philoso-
phique sont distribués, et il ne faut pas
oublier que des diplômes d'Etat le sont
en même temps. Mais, sans abandonner
les hautes spéculations où l'esprit quitte
la terre, les Universités distribuent des
certificats d'études pratiques: ingénieurs,
électriciens, ingénieurs de tuilerie, ingé-
nieurs de brasserie, ingénieurs agrono-
mes, médecins coloniaux, ce sont les ti-
tres qui, en plus grand nombre, revien-
nent le plus souvent. Bienfaisante action
de l'esprit ! En retenant dans la faculté
les jeunes hommes que tentent ces diplô-
mes d'ordre pratique', les Universités les
enveloppent d'une culture universelle. El-
les les empêchent de tomber, de spéciali-
sation en spécialisation, à l'état de l'hom-
me pratique qui a divorcé avec les idées
générales.

En même temps, les Universités' dans
l'année 1909-1910, ont distribué les diplô-
mes d'Etat suivants :

1 tenus devant les diverses facultés ou
! pendant l'année scolaire 1909-1910

FACULTES de mé
A
deSnI

É
et fa- FACULTÉS FACULTÉS J™ff*

UNIVERSITES de droit. ™»f* *>£** demé- des des ' ae
decme ei de pnar- siences lettres. pharmacie.

 — m.£LC16.

Paris 2.442 634 . 263 269 228
Aix-Marseille . . : 221 » 25 13 »
Alger 112 30 1 » „
Besançon » » 10 8 »
Bordeaux 230 179 14 34 »
Caen 139 » 6 11 »
Clermont » » 22 8 »
Dijon 181 » 9 19 »
Grenoble ' 118 » 22 25 »
Lille 165 135 19 25 »
Lyon 221 193 32 24 »
Montpellier 196 129 20 17 40
Nancv 121 60 47 22 16
Poitiers 359 » 7 21 »
Rennes 214 » 23 15 »
Toulouse 204 87 30 26 »

Totaux 4.923 456 540"" 537 293"

Ces statistiques n'offrent pas à l'esprit
une sécurité complète. Elles accusent,
d'abord par la comparaison entre le

nombre des étudiants français, suscepti-
bles chaque année de se présenter aux
examens et le nombre de diplômes dis-

tribués, une différence très grande : sur
35.000 étudiants français, il y en a 7.749
qui ont obtenu un diplôme d'Etat, soit le
septième.Ou les autres s'ajournent eux-
mêmes, ou ils sont ajournés, ce qui éta-
blit sans doute, en première ligne, la sé-
vérité des examens, mais aussi peut-être
le défaut suffisant de préparation. Ceux-
|;'i se représenteront, sans doute, et se-
ront finalement admis. Ce serait peut-être
le moment de penser à réduire Le nombre
possible des épreuves et à faire fonction-
ner l'élimination qui refoulerait dans des
voies pratiques tant d'étudiants qui s'a-
busent sur la valeur d'exâmèns théori-
ques à la hauteur desquels ils ne s'élè-
vent pas. Pour être justes, nous réser-
vons ces observations aux étudiants qui

sont soumis à un examen et non à ceux
qui subissent un concours.

Cette statistique accuse ensuite le nom-
bre important prédominant des étudiants
en droit : les diplômes y figurent pour
4.923 contre 2.826 pour toutes les autres

facultés. La relative facilité des étude:'
de droit fournit une explication et aussi,
comme nous l'avons noté, l'origine aisée
de la plupart des étudiants à qui le la-
beur paternel garantit une étude désinté-
ressée. Là nous constatons à nouveau la
situation des études de pharmacie.

Mais revenons aux efforts de l'univer-
sité pour nantir de diplômes adéquats à
certaines études particulières les étu-
diants qui se mettent en mesure de les
conquérir. Nous avons dit que la réforme
de 1896 ne se comprendrait pas, si par elle
plus de souplesse n'avait été communi-
pée à de vieux rouages, La première
conséquence de cette revanche de la dé-
centralisation financière devait être pour
chaque université la conquête d'une si-
tuation régionale. Si elles devaient' toutes
se ressembler et offrir au regard des fa-
cultés similaires, autant aurait valu les
convertir en séminaire où se serait cha-
que jour, sous les mêmes règles, alour-
die la pensée moderne. Elles ont compris
leur rôle, qui est de joindre à la culture
universelle la culture régionale, de vivre
dans le passé et le présent de la vie in-
tellectuelle et sentimentale du pays où
rayonne leur maîtrise. Nous devons à ce
juste et haut sentiment de leur rôle des
fondations dont il faut s'enorgueillir.
L'histoire régionale, sous sa forme histo-
rique, économique, littéraire, est l'objet
de certains cours. Nous ne pouvons tout
signaler, mais nous sommes heureux
d'enregistrer les enseignements suivants :

A Aix, une chaire d'histoire de la Pro-
vence ;

A Bordeaux, une chaire de langue et
littérature du sud-ouest de la France ;

A Lille, les chaires de langue et litté-
rature walonnes et picardes ; d'histoire
de Lille et des provinces du nord de la
France ; une conférence de paléontologie
houillère ;

A Lyon, une chaire d'histoire de Lyon
et de la région lyonnaise ;

A Poitiers, une chaire d'histoire du
Poitou ;

A Nancy, une chaire d'histoire de l'est
de la France ;

A Toulouse, les chaires de Langue et lit-
térature méridionales et d'histoire de la
France méridionale.

Sans doute, ces enseignements seraient
plus nombreux si ce n'était pas sur leurs
ressources que les universités devaient
soOder les frais qu'entraîne la création
de chaires ayant un caractère régional.

Mais les universités ne sont pas telle-
ment ensevelies dans la région où elles
distribuent sous toutes les formes la cul-
ture qu'elles ne jettent au-delà de l'hori-
zon les regards, et même au-delà de l'ho-
rizon des frontières. Les savants et les
lettrés qui y professent ne se contentent
pas, par des recherches et des lectures,
de se tenir, dans leur propre science, à
la hauteur contemporaine où l'étranger
atteint. Ces liens invisibles qui ratta-
chent de nobles esprits ne suffisent plus :
ce n'est plus seulement l'élite qui se rap-
proche de l'élite, c'est le peuple. Et de
ce mouvement que le progrès a rendu
possible, les universités profitent pour
se faire représenter dans quelques capi-
tales du. goût ou de l'esprit. Grenoble,
qui a fait tant de sacrifices pour élever
le niveau intellectuel des étudiants fran-
çais et pour offrir un attrait supérieur
qui les retienne aux nombrsux étrangers
qui suivent ses cours, a fondé à Florence
un institut français, De même Nancy.

Cette université rajeunie, \ qui s'est
adaptée aux temps modernes en renouve-
lant les rouages fatigués d'une antique
discipline, a-t-èille modifié ses idées et
ses méthodes et ses programmes ? Ses
programmes n'ont pu résister, en ce qui

concerne l'enseignement supérieur, à la
poussée du temps : la licence es lettres
a été divisée en sections, les langues vi- |
vantes ont pris une large place et Ja
Sorbonne attire vers elle toute la jeu-
nesse studieuse, même celle qui semblait
réservée par des concours, autrefois glo-
rieux à la spécialité de l'Ecole normale
supérieure. Celle-ci, qui fut créée par la
Convention pour devenir le séminaire
illustre où se formeraient les professeurs
a brillé d'un incomparable éclat tant que
devant elle aucune rivalité ne s'est mon-
trée. Du jour où la Sorbonne profita de
la constitution des universités, elle fut
pour l'école une concurrente. Les élèves
de Normale (section des lettres) mêlés
aux étudiants de la Sorbonne, s'offrirent
aux mêmes leçons. La fusion fut faite.
Pourquoi pas l'absorption ?

(A suivre).

Société d'Anthropologie

La séance ordinaire de la Société d'an-
thropologie et de biologie de Lyon aura
lieu samedi 2 mars 1912, à 5 heures du
soir, dans le local de la Société de géo-
graphie, 6, rue de l'Hôpital.

Ordre du jour : avis et communica-
tions du Bureau ; présentations diverses;
1° Un ossuaire datant du début de l'épo-
que néolithique découvert à Montoulieu .
(Hérault), par M. le docteur L. Mayet. -
2° Identification des criminels par les
empreintes digitales, par MM. Grange-
versanne et Locard. — 3. Observations à
propos d'un certain, nombre do circonfé-
rences céphaliques d'officiers et de sol-
dats, par M. le capitaine Constantin. —
4° Recherches anthropométriques sur 941
femmes Berbères, par MM. Bertholon et
Chantre.
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CAVEAU LYONNAIS

Le Concours de Chansons

> Le 23e concours annuel et public de
chansons inédites ouvert par le Caveau
Lyonnais a été clos le 31 octobre 1911.

Le jury" composé de MM. Jean Apple-
ton, Denis Clouzet, Emile Leroudier,
Georges Rollin, Camille Roy et Camille
Vilmay, a eu cent quarante' un envois à,
examiner.

Voici les titres des œuvres récompen-
sées et les noms de leurs auteurs :

1er prix : Veillée de Noël, de M. René
Loysel, à Lyon ;

2e prix : La Chanson du vent, de M. P.
Durand, à Pierrefitte-en-Cinglais ;

3" prix : Dans la garrigue, de M. Fran-
çois-Octave Balma, à Cette.

MENTIONS (PAR ORDRE)

1er prix : A la découverte, de Mlle Janc-
Avaisne Gervillé, de Paris ;

2e Chanson puérile, de M. Georges Da-
vid, à Mirabeau ;

3° Sur la colline, de M. Eugène Bizeau,
à Vêretz ;

4e L'adieu, de Mme Marie-Louise Dro-
mart, à Haybes-sur-Meuse ;

5° Ame seule, de M. Lucien Chiselle, à
Paris ;

6e Les trois femmes, de M. Henri Ben-
nes, à Tunis ;

7° Campanula, de M. Raymond Miala-
ret, à Pléaux.

La proclamation des lauréats et la dis-
tribution des récompenses donneront lieu
à une séance exceptionnelle que tiendra
le Caveau Lyonnais, le vendredi 29 mars,
à l'Hôtel de la Chanson. Le rapport sera
fait par M. Georges Rollin.

 -

La Semaine sportive
AVIATION

Vidart à Ambérieu, et Bille à Lyon,
font des vols sensationnels. Védrines et
Tabuteau battent les records de vitesse.

— La vague du patriotisme pour la
maîtrise de l'air, continue dans toute la
France ; elle est endiguée par le minis-
tère de la guerre qui réunit tous les
fonds versés et n'accepte pas l'achat
des avions par les particuliers.

BOXE

Carpentier bat en deux rounds l'An-
glais Sullivan et devient champion du
monde (poids légers). Cette victoire lui
rapporte 30.000 francs.

FOOTBALL ,

La pluie a dérangé la plupart des mai-
ches conclus. Le F. C. L. qui s'était dé-
placé à Grenoble pour matcher le F. G.
grenoblois, ne peut jouer, vu l'état du
terrain. Le match se jouera probable-
ment à Lyon sur le terrain du F. C. L.
dimanche prochain.

En deuxième série, le p r
claudien est difficilement vainquent
Clermont par 3 points (un but sur de

franc). Saint-Claude est nettement s>
rieur, mais le ballon humide glisse ? é"
vent et empêche la ligne de 3/4 de ™°U"
quer comme elle aurait dû le faire *"

HIPPISME

La première réunion de Villeurbarm

;! apas,iciuvonséepariesoleil.Tj
e

gnaier la penormance de Djinn uuf 0
&1

'

gne les deux courses de trot. Douce-Arnf
et Morgane ni gagnent les courses

6

sieeple et de haies.
 & de

Dimanche lu mars, deuxième réuni»,
a 1 heure M. Au programme, deux cou,
ses de trot dont l'une en parties liées „
sieeple, une course de haies et un ,'rni?
tary (3= série, cuirassiers).

Soucié des Gi'umis Coiicem
Le dimanche 10 mars 1912, à 3 heu»,

et quart du soir précises, 8 concert Z
iabonnement, avec le concours de M L

zar.è Lévy, et de Mme Jeanne Lacoste *~

Programme : 1. Ouverture de Léonor,
(u» 3) (Beethoven) ; 2. Concerto en Z
pour piano et orchestre (J.-S. Bach) «2
M. Lazare Lévy ; 3. La Chanson verve

luelle (E. Chausson), par Mme J. Lacoste"
4. Fantaisie pour piano et orchestre ri
Aubert), par M. Lazare Lévy ; 5 R/ ,

lenstein, trilogie d'après Schiller (V d'il
dy). I. Le camp ; IL Max et Técia' • m
La mort de Wallenstein. '

Orchestre (80 exécutants) sous la dir P„
tion de M. G. -M. Witkowski.

Location au Syndicat d'Initiative iq
place Bellecour. Billets non numéroté,
chez les marchands de musique.

Conférences en Langues Étrangères
(BERLITZ ASSEMBLIES)

Mercredi 13 mare, à huit heures «t de
mie du soir, salle Berlitz, 13, rue de ia
République, M. Frank Walter Banks
professeur /Collège of preceptors, Lon
don), donnera une conférence en anglais
sur le sujet suivant : « The Norman Con
quest ; its influence on English Life and
Customs ».

Cette conférence sera accompagnée de
nombreuses projections lumineuses.

Des cartes sont délivrées à l'Ecole Ber
litz.

DERNIERES NOUVEAUTES
MÉDICALES ET SCIENTIFIQUES

Pearson : La grammaire de la science
Cart., 9 fr., net, 8 fr.

Simniel : Mélanges de philosophie rela-
tivisme. Br., 5 fr., net, 4 fr. 50.

ESîbin Ghaus Hermann : Précis de
psvchologie. Br., 5 fr., net, 4 fr. 50.

Paul Hcrsin Déon : Traité théorique et
pratique de la fabrication du sucre de
betterave, 2 vol., 3e édit., 30 fr., net 27
francs.

Edmond Gain et Brocq Rousseau :
Traité des foins, 16 fr., net, 14 fr. 50.
. Wahl : L'industrie des matières colo-
rantes organiques, 5 fr.; net, 4 fr. 50.

Vuigner : Comment exploiter un do-
maine agricole, 5 fr.. net, 4 fr. 50.

Champîy : Moteurs industriels eit agri-
coles. Cart., 5 fr., net, 4 fr. 50.

Vuillemin (professeur) : Les champi-
gnons, essais de classification Cart 5
fr., net, 4 fr. 50.

Debove et Gourin : Formulaire de thé-
rapeutique et pharmacologie. Rel., 7 fr.
net, 6 fr. 25.

Jean Fein : Eléments de rhino-laryn-
gologie à l'usage du médecin praticien,
6 fr. 50, net, 6 fr.

Labouré : Manuel d'obstétrique. Cart,
4 fr., net, ,3 fr. 50.

Hertz et Reboul : Constipation et trou-
bles intestinaux. Br., 7 fr., net, 6 fr. 25.

Anselme Schwartz : Chirurgie du ths
rax. Br., 16 fr., net, 14 fr. 50.

Edmond Fournier : Svphilis héréditai
re, âge adulte, 12 fr., net, 11 fr.

Carton : Les trois aliments meurtriers.
1 fr. 25 net.

Edward Hooker Dewey : Le jeune qui
guérit. Br., 3 fr. 50, net, 3 fr.

HucSiard Fressinger : Clinique théra-
peutique du praticien. Br., 14, net, 12
fr. 50.

Georges Girard : Manuel d'anatomie
humaine. Rel., 30 fr., net, 27 fr.

Surbled : Physiologie de l'esprit. Br.,
6 fr., net, 5 fr. '50.

Tissot : Manuel élémentaire télégraphie
sans fil. Br. , 5 fr., net, 4 fr. 50.

Tous ces livres se trouvent à la Grande
Librairie Médicale et Scientifique, *
MALOINE, 6, rue de la Charité, à Lyo"'

Vente. — Achat de Bibliothèques. -
Location. — Echanges. — Grandes gale-
ries ouvertes. — Entrée libre.
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LHYGIÈNEà 1ÉC0LE

L'ORGANISATION PRATIQUE
DE L'HYGIÈNE STOMATOLOGIQUE

Par de Dr Louis CAILLON (1)

PREMIÈRE PARTIE

— (SUITE) —

Je devais parler de ces faits pour par-
venir à cette première conclusion que les
médecins spécialistes en art dentaire sont
seuls qualifiés pour montrer avec compé-
tence à la fois les désordres locaux occa-
sionnés par la carie dentaire ainsi que
les multiples affections qui en dépendent.
Et je tenais surtout à dire deux mots de
révolution fatale que subit l'art dentaire
de façon à donner plus de valeur à nos
conclusions, de façon à prouver que nous
pouvons et que nous devons concevoir
pratiquement parlant une organisation .
des soins de la bouche et des dents chez
l'enfant purement stomatologique, telle
que certainement elle existera un jour
partout.

La conclusion de cette première partie 1
s'impose donc : étant donné d'une part les 1
ravages occasionnés par la carie des 1
dents, d'autre part le fait que la carie i
dentaire trouve son origine principale <
dans l'absence totale de l'hygiène et dans <
le manque de soins de la bouche chez les s
enfants nous serons bien obligés de dire : t

1. Qu'il est indispensable de s'occuper
 _ ; j

(1) Extrait du Bulletin de l'A. S. J. t

de cette hygiène et de ces soins chez les
écoliers.

2. Et que c'est notre devoir, à nous
médecins stomatologistes, de nous occu-
per de l'hygiène stomatologique infantile.
C'est notre devoir d'étudier ce qui a été
fait, ce qu'on peut et doit faire. C'est enfin
notre devoir d'éclairer les Etats, les Muni-
cipalités et de leur indiquer la marche à
suivre aussi pratique que possible.

DEUXIÈME PARTIE
Voyons d'abord (A) ce qui a été fait jus-

qu'à présent au point de vue de l'hygiène
dentaire infantile, et étudions (B) le fonc-
tionnement des cliniques dentaires scolai-
res telles qu'elles existent actuellement.

A. — CE QUI A ÉTÉ FAIT

C'est en Belgique à Anvers qu'ont eu
lieu les premières tentatives d'un ser-
vice dentaire scolaire ; le règlement re-
latif à l'inspection dentaire des écoles
est daté du 25 octobre 189.8.

Dans le début, les soins se bornaient
à l'extraction des dents malades et aux
pansements destinés à faire disparaître
les douleurs, mais peu à peu le service
se compléta par l'usage d'anesthésiques,
3t la méthode conservatrice l'emporta sur
l'extraction : les obturations furent pra-
tiquées vers 1905.

Aux termes du règlement, l'inspection
dentaire a lieu trois fois par an, et le
dentiste examine tous les élèves à cha-
que visite, en sattachant plus spéciale-
nent à ceux qui sont signalés par les
nstituteurs comme ayant une dentition
léfectueuse ou souffrant fréquemment
les dents. En cas d'urgence, les enfants
sont conduits dans le cabinet du den-
iste.

Tous les quatre mois, à la fin d'une
>ériode complète de visites, chaque den-
iste adresse à l'échevin de l'instruction

publique un rapport circonstancié sur
les constatations qu'il a faites et les oné-
rations qu'il a pratiquées.

Les rapports périodiques des dentistes
inspecteurs oue j'ai eu la bonne fortune
de consulter présentent le plus grand in-
térêt. Us permettent de constater l'amé-
lioration progressive de ces services. Ils
montrent combien l'inspection est indis-
pensable pour découvrir le mal partout
où il existe et le traiter à temps.

Le service dentaire des écoles a été or-
ganisé dans plus de 20 villes bel/res à l'i-
mitation de ce qui a été fait à Anvers.

A Cambridge, la municipalité a confié !
à un dentiste l'examen des dents des '
élèves des écoles publiques, mais le cré- '
dit alloué est insuffisant pour permettre
des jsoins complets. (

En France, quelques municipalités ont <
résolu ou essayé de résoudre le problè- s
me économiquement, soit en envovant 1
les enfants malades dans des écoles d'en- f
seignement dentaire, soit en acceptant c
les services d'un dentiste qui se rend de 1
temps en temps dans les écoles, où il se i
contente d'extraire les dents malades. c

En Allemagne. Les premières écoles r
dentaires datent de 1884 à Leipzig et à c
Berlin, puis à Breslau, mais si l'on y ^
traite les indigents, c'est dans un but 5
purement scientifique -et d'instruction d
des étudiants et non pas dans un but b
d'hygiène sociale. e

Aussi doit-on faire remonter non pas ?
à cette date, mais seulement en 1900,
c'est-à-dire deux ans après la Belgique'
la question de l'hvgiène dentaire. 0

Vers 1890, M. le docteur Rose, privât 1<
docent à Fribourg en Brisgau, com- n
mença à examiner les écoliers et les sol-
dats, afin de démontrer à auel point la n
carie dentaire était rénandue dans le t;
public. Par les travaux qu'il publia, il lf
rendit les cercles dirigeants attentifs) S

aux dangers que cette maladie faisait
courir à la santé publique. Ses efforts
rencontrèrent bientôt des imitateurs.

Le grand pas en avant dans le dévelop-
pement de cette question fut fait grâce
a la fondation de la polyclinique de
Strasbourg dans laquelle on ne se bor-
nait pas à la pratique des examens,mais
dans laquelle on considérait comme but
principal le traitement graduel des dents
des élèves des écoles publiques.

Ce fut là l'origine de la première cli-
nique dentaire municipale qui commen-
ta à fonctionner en 1902 et se développa
entement en tenant compte des exigen-
ces croissantes.

En décembre de la même année fut
mverte à Darmstadt la clinique scolaire
le l'Association des . dentistes hessois
sous la direction, du président de celle-ci,
M. Kôhler. La « Zahnàrtzliche Verein
ùr Niedersachsen » à Hanovre, avait
léjà fondé une clinique scolaire ^opu-
aire dans laquelle étaient traités les
lèves des écoles. Les années suivantes,
l'autres villes entrèrent dans le mouve-
nent fondant aux frais des communes
les cliniques dentaires scolaires. Offen-
iach-s.-M. en possède une, Francfort-s.-
1. projette l'installation d'une clinique
entaire publique en grand stvle.Wies-
aden, Zurich, Ulm, Dortmund, Leipzig
t plusieurs autres villes sont en train
'organiser des cliniques dentaires pour
3S écoles.

A Mulhouse, il a été ouvert le premier
ctobre 1905 une clinique scolaire dont
;.s frais s'élèvent pour la première an-
ée à 13.000 M. environ.
Jusqu'à ce moment 33 villages d'Alle-

îagne faisaient donner des soins den-
nres aux écoliers en prenant nour tVtie
1 première en date, la. clinique de
trasbourg. | :

B.

1. PRINCIPES GÉNÉRAUX DE L'ORGANISATION
DE LA LINIQUE DENTAIRE DE STRASBOURG.
— 2. QUELQUES DÉTAILS SUR BULLETINS,
IMAGES, ETC. — 3. QUELQUES RENSEIGNE-
MENTS SUR LES DÉPENSES FAITES.

L — PRINCIPES GÉNÉRAUX DE L'ORGANISATION
DE LA CLINIQUE DENTAIRE DE STRASBOURG.

1. La clinique dentaire municipale ou-
verte le 15 octobre 1902 a le devoir de
mettre en bon état la bouche des en-
fants des écoles communales de Stras-
bourg avec un service gratuit de traite-
ment dentaire.

2. La visite des enfants se fait à l'école
par le dentiste. Les enfants malades sont
envoyés à la clinique par les soins de
l'administration et sous sa surveillance,
dans un ordre prévu par les règlements
en évitant autant que possible les pertes
de temps. Le traitement est exclusive-
ment conservateur.

3. Le enfants qui ont une bouche ma-
lade ne sont pas admis aux colonies de
vacances, ni aux bains de mer. Us doi-
vent s" présenter au plus tard dans le
courant de l'hiver à la visite dentaire,
et suivre le cas échéant un traitement à
la clinique, afin d'avoir une bouche sai-
ne au moment de leur départ.

Les enfants des classes enfantines qui
ont une bouche en mauvais état peuvent
être exclus de l'école, dans le cas où ils
ne se soumettraient pas au traitement
dentaire. On a pu rendre à ces enfants
le traitement obligatoire attendu qu'il
n'en résulte aucune pf 'e de tem~- pour '
l'enseignement. Le traitement complet et i
systématique des enfants de 3 à 5 ans a
pour conséquence cru'ils entrent à l'école <
primaire avec une bouche saine, dont i] j
v a lieu -seulement de continuer le traite-
ment.

4. A la suite de l'insnection dentaire,
les enfants sont convoqués pour le traite-
ment. Les heures où fonctionne la clini-
que sont tous les jours de 8 à 12, et_de
2 à 0 sauf le dimanche et jours de fête.

5. Les principes fondamentaux sont
les suivants :

Rendre saine la bouche de tous les en-
fants oui viennent se faire traiter, obtu-
rer toutes les dents malades qui Pe""
vent encore être traitées, extirper de la-
bouche tous les foyers d'infection.

Le traitement sera, cela va sans dire,
autant que possible doux, méticuleux e{

indolore, pour engager les enfants à i'e'
venir régulièrement à la visite semes-
trielle.

6. Outre le traitement, des instructions
sur les soins réguliers de la bouche et

des dents sont indiqués sur la carte d'in-
vitation qui doit être soigneusement
remplie. Cette carte sera conservée par
les enfants et sert d'excuse pour J e

manquement des classes, et de controie

pour les maîtres.
7. Le traitement de chaque enfant est

inscrit exactement dans le livre .iourn^„'
lier avec les observations, pour renare
possibles les comparaisons futures.

8. L'administration municipale reçoJ
chaque mois de l'inspecteur régional ae
écoles, un rapport succindt et chaque a
née un rapport détaillé.

9. La clinique a à sa tête un directeur
et deux assistants. Ils ne peuvent u
aer l'art dentaire privé, i Is prariBient i ^
repos les dimanches et jours te"^' rS
Jbtiennent chacun à letfir tour u -
le congé au cours de l'/été. t

10. Les vacances ffcolaire s dorv

lans l'intérêt des étu| es f ' g nt
out particulièrement iy0ur '« " c

les cas graves. ^ suivré)-
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La massothérapie ou traitement par 1<
massage s'applique aux personnes er
parfaite santé, pour donner de la sou
plesse aux articulations, de la force au>
muscles et supprimer la congestion, lu
douleur dans les entorses, les luxations,
les fractures, les plaies en général. Mais
pour être vraiment thérapeutique, ce
massage doit s'exercer, dans les cas ci-
tés plus haut ou encore dans les troubles
rhumatismaux, goutteux, névralgiques,
dans les congestions internes, sur une
peau recouverte -d'un médicament tel
que le Baume Oméga, qui composé de
salicylates, chloroforme, jusquiame et
d'huile, pénètre et exerce des effets cal-
mants, antiseptiques et décongestion-
nants. Le Baume Oméga sert aux athlè-
tes qui veulent conserver leur vigueur
musculaire comme aux malades. Ce vé-
ritable médicament scientifique se trouve
dans toutes pharmacies : 1 fr., 2 fr. et
0 fr. 50 le flacon.

Le LYON UNIVERSITAIRE insérera
volontiers toutes communications relati-
ves aux œuvres scolaires, postscolaires,
universités populaires, petites "A", etc.
Il donnera en un mot la plus large hos-
pitalité à toutes les pauvres qui se pro-
posent d'élevei le niveau moral et intel-
lectuel de l'ouvrier.

TABLEAU DES EXAMENS
EPREUVE DE DISSECTION DU PREMIER

EXAMEN DE DOCTORAT
Jury : MM. Testut, président ; Patel, Latar-

jet.
Candidats : MM. Proby, Peretti, Gaillard

(L.-F.-H.), Chanal, Petzetakis, Papastratiga-
kis, Chaumet, Lemaire, Guillemin, Tognet,
Gourbis, Sabadel, Fraissard, Genty, Coulois,
Michel (André), Pellotier, Kresteff, Martin
(J.-M.-E.), Hivert, Picon, Delphin, Popoff.

Une affiche manuscrite qui sera placée
dans le cadre spécial de la section A, après
l'examen des préparations, indiquera la ré-
partition des candidats dans les différentes
séries d'oral.

Le lundi 11 mars, à 8 heures du matin,
sous la surveillance de M. Latarjet, et, à
2 heures, examen des préparations. (Amphi-
théâtre A.)

DEUXIEME EXAMEN DE DOCTORAT
Jury : MM. Renaut, président, Doyon, No-

gier.
Candidats : M. Echilley, Mlles Belinky,

Pnerdji, M. Lapillonne.
Le lundi 11 mars, à 9 heures et demie du

matin. (Salle des Examens. — N° 2.)

EPREUVE PRATIQUE DU QUATRIEME
EXAMEN DE DOCTORAT

Candidat : M. Brissaud (Eug.).
Le lundi 11 mars, à 2 heures, sous la sur-

veillance de M. Et. Martin. (Laboratoire de
médecine légale.)

EPREUVE PRATIQUE DE MEDECINE OPE-
RATOIRE DU TROISIEME EXAMEN DE
DOCTORAT (Première partie).
Jury ; MM. Vallas, président ; Gayet, The-

venot.
Candidats : MM. Hugot, Turin, Luquet (Ju-

les), Mlle Neyron, MM. Blanchet, Drey, Fai-
vret.

Le lundi 11 mars, à 5 heures. (Laboratoire
de médecine opératoire.)

EPREUVE PRATIQUE D'ANATOMIE PA-
THOLOGIQUE DU TROISIEME EXAMEN
DE DOCTORAT (Deuxième partie).
Jury : MM. Paviot, président ; Regaud,

Cade.
Candidats : MM. Aloin, Cazalas, Pauron,

Audouard, Camors, Welsch, Boissezon, Mon-
tel, Pacaud.

Le lundi 11 mars, à 5 heures. (Laboratoire
d'Anatomie pathologique.)

CINQUIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Deuxième partie)

Jury : MM. Teissier, président ; Weill, Le-
sieur.

Candidats : MM. Brichard, Genty, Nun,
Chevalier (D.).

Le lundi 11 mars, à 5 heures, à l'Hôtel-
Qieu. (Service de M. Teissier.)

PREMIER EXAMEN DE DOCTORAT,
(Oral)

Jury : MM. Testut, président ; Tavernier,
rhévenot. \

Candidats : MM. Racle, Vagnon, Bougras.
Et les candidats admissibles suivant l'or-

ire d'inscription.
Le mardi 12 mars, à 9 heures du matin.

Salle des Examens. — N° 2.)

ÏXAMEN SEMESTRIEL DE LA TROSIEME
ANNEE DE PHARMACIE (1™ classe).

Jury : MM. Florence/président ; Moreau,
«Jogier.

Candidats : MM. Aulagne, Berlion, Bernet,
bourbier, Dominjon, Girard (André), Marin,
Mazade, Moulinier, Mulsant, Nicod. Nobiot,
Hadice, Ribon, Théoleyre, Thomas, Vuiller-
noz.

Le mardi 12 mars, à 2 heures. (Salle des
Thèses.)

PREMIER EXAMEN DE DOCTORAT (Oral)
Jury : MM. Testut, président ; Laroyenne,

StarJet.
Les candidats admissibles suivant l'ordre

l'inscription.
Le mardi 12 mars, à 5 heures. (Salle des

ïxamens. — N° 2.)

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Première partie. — Oral)

Jury : MM. Pollosson (A.), président ;
:ommandeur, Leriche.
Candidats : MM. Hugot, Turin, Luquet

Jules), Mlle Neyron.
Le mardi 12 mars, à 5 heures. (Salle des

ixamens. — N° 1.)

QUATRIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Oral)

Jury : MM. Courmont (J.), président ;
Etienne Martin, Piéry.

Candidats : MM. Demôle, Brissaud (E.),
Girod.

Le mardi 12 mars, à 5 heures. (Laboratoire
d'hygiène.)

PREMIER EXAMEN DE DOCTORAT (Oral)
Jury : MM. Renaut, président ; Laroyenne,

Latarjet.
Les candidats admissibles suivant l'ordre

d'inscription.
Le mercredi 13 mars, à 9 heures et demie

du matin. (Salle des Examens. — N° 2.)

PREMIER EXAMEN DE DOCTORAT (Oral)
Jury : MM. Morat, président ; Latarjet, Le-

riche.
Les candidats admissibles suivant l'ordre

d'inscription.
Le mercredi 13 mars, à 5 heures. (Salle

des Examens. — N° 2.)

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Première partie. — Oral.)

Jury : MM. Rochet, président ; Gayet, Vo-
ron.

Candidats : MM. Blanchet, Drey, Faivret.
Le mercredi 13 mars, à 5 heures. (Salle

des Thèses.)

EPREUVE PRATIQUE D'ANATOMIE PA-
THOLOGIQUE DU TROISIEME EXAMEN
DE DOCTORAT (Deuxième partie.)
Jury : MM. Paviot, président ; Regaud,

Cade.
Candidats : MM. Murard (Ch.), Queheille,

Freydier, Dupin, Do Sablet d'Etières, Peque-
grtot, Massonaud, Cousinic, (iuggenbùhl.

Le mercredi 13 mars, à 5 heures. (Labora-
toire d'Anatomie pathologique.)

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Deuxième partie.- — Oral.)

Jury : MM, Courmont (P.), président ;
Mouriquand, Piéry.

Candidats : MM, Aloin, Cazalas, Pauron,
Audouard, Camors, Welsch.

Le mercredi 13 mars, à 5 heures. (Salle des
Examens. — N" 1.)

CINQUIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Deuxième partie)

Jury : MM. Roque, président ; Lépine (J.),
Arloing.

Candidats : MM. Branche, Bardin (C),
Moh. Saleh, Laurent.

Le mercredi 13 mars, à 5 heures, à l'Hôtel-
Dieu. (Service de M. Roque.)

Congé l'après midi du jeudi 14 mars.

PREMIER EXAMEN DE DOCTORAT
(Oral)

Jury : MM. Doyon, président ; Latarjet, Ta-
vernier.

Candidats : MM. Coullard-Descos, Baudet,
Cornet, Ithier, Hoffherr, M. de Morangies.

Le vendredi 15 mars, à 9 heures du matin.
(Salle des Examens. — N° 2.)

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Deuxième partie. — Oral)

Jury : MM. Guiart, président ; Lesieur,
Mouriquand.

Candidats : MM. Boissezon, Montel, Pa-
caud, Murard (Ch.), Quehelle, Freydier.

Le samedi 16 mars, à 5 heures. (Salle des
Thèses.)

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Deuxième partie. — Oral)

Jury : MM. Collet, président ; Lépine (J.),
Neveu-Lemaire.

Candidats : MM. Dupain, De Sablet-d'Ei-
tères, Pequegnot, Massonaud, Cousinié, Gug-
gennûhl.

Le samedi 16 mars, à 5 heures. (Salle des
Examens. — N° 2.)

Inanition ou suralimentation? — Après
avoir voulu gaver les malades d'ali-
ments, on semble venir à un excès con-
traire et sous prétexte de diminuer l'ap-
port des toxines inséparables des ali-
ments, d'empêcher la surcharge du tube
digestif, on a réduit l'alimentation dans
le traitement des affections, dans les ré-
gimes au point de faire perdre toute for-
ce, toute résistance physique à celui qui
en est victime. Il est un moyen de con-
cilier une alimentation riche et la sura-
bondance d'aliments en ordonnant à
tous les malades, aux faibles et aux
convalescents, aux enfants en croissan-
ce, à ceux qui souffrent du tube digestif,
les extraits de substances alimentaires.
Parmi ceux-ci, le RECONSTITUANT
MOYNE, gelée préparée avec du jambon
d'York, de la volaille et des .légumes
frais, mérite notre attention parce oue
très riche au point de vue nutritif, peu
coûteux et très agréable au goût.

Le RECONSTITUANT MOYNE, gelée
stérilisée, est donc exempte de microbes.
En vente chez Mmo Vve Jean MOYNE,
•i nllno *J A In Bl/I ïrMdaïnnudn I ..nu
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Signé : DÀMOTJR.

Etude de M0 Cl. TREVOUX, avoué
près le Tribunal civil de Lyon, y
demeurant, 4, place des Jaco-
bins,

Divorce

D'un jugement rendu par défaut
par la première Chambre du Tribu-
nal civil de Lyon, le trois janvier
mil neuf cent douze, enregistré, ex-
pédié et signifié ;

Entre :
Madame CHAPON, née Marie-

Joséphine PREZ, demeurant à
Bourg-Argental (Loire), rue de Co-
tavial.

Assistée judiciairement ->or déci-
sion du bureau de Lyon, en date
du onze mai mil neuf cent dix.

Demanderesse comparant par M"
TREVOUX, avoué ;

D'une part ;
Et :

Monsieur CHAPON Louis-Mattus,
demeurant à Porte-Broc, nar An-
nonay (Ardèche).

Défendeur défaillant faute de
constitution d'avoué ;

D'autre part ;
H anpert :

Que le divorce a été prononcé en-
tre les énoux CHAPON-FREZ, aux
torts et ariefs du mari, et un no-
taire a été commis pour procéder
a la liquidation des droits des par-
ties.

La présente: insertion est faite en
vertu d'une ordonnance de M. le
Président du Tribunal civil de
Lyon.

(Art. 247 du Code civil).

Pour extrait :

Signé : TREVOUX.

Etude de Me TREVOUX, avoué près
le Tribunal civil de Lvon, v de-
meurant 4, place des Jacobins.

Divorce

D'un jugement rendu par défaut
par la première Chambre du Tri-
bunal civil de Lyon, le trois jan-
vier mil neuf cent douze, enregis-
tré, expédié et signifié ;

Entre :

Madame BUDILLON, née Mar-
guerite FRANC, apprêteuse en tul-
les, demeurant à Lyon, rue Paul-
Bert, 336 ci-devant, et actuellement
216, rue Monoey.

Assistée judiciairement par dé-
cision du bureau de Lyon du vingt-
huit juillet mil neuf cent neuf.

Demanderesse comparant par M6

TREVOUX, avoué ;
D'une part ;

Et :

Monsieur Marius- Louis-Alexan-
dre BUDILLON, sans domicile ni
résidence connus en France.

Défendeur défaillant faute de
constitution d'avoué ;

D'autre part ;
Il nnpert :

Que le divorce a été prononcé en-
tre les époux BUDILLON-FRANC,
aux torts et griefs du mari et ou'un
notaire a été commis pour procéder
à la liquidation de la communauté
ayant existé entre les époux.

La présente insertion est faite en
vertu d'une ordonnance de M. le
Président du Tribunal civil de
Lyon et en conformité de l'article
247 du Code civil.

Pour extrait :

Signé : TREVOUX.

Etude de Me J. PONDEVEAUX,
avoué à Lyon, 7, rue Neuve.

Divorce

D'un jugement de défaut rendu
par la première Chambre du Tri-
bunal civil de Lvon, le sept février
mil neuf cent douze, enregistré, ex-
pédié en forme exécutoire et signi-
fié ;

Entre :

Madame Marie-Madeleine DES-
COTTES, épouse de M. FILLIEUX
demeurant à Lyon, 12, rue du Bon-
Pasteur, assistée judiciairement
par décision du bureau de Lvon

^ rnmrnfflTTïiiiiiiiiii^— un

du dix-neuf juillet mil neuf cent
onze ;

Demanderesse comparant par M°
PONDEVEAUX, avoué ;

Et :

Monsieur Claudius FILLIEUX,
demeurant à Lyon, 112, rue Têtc-
d'Or;

Défendeur défaillant faute do
constitution d'avoué ;

U appert :

Que le divorce a été prononcé en-,
tre les époux FILLIEUX-DESCOT-
TES, au profit de la femme, aux
torts et griefs du mari, avec toulcs
conséquences légales.

Art. 247 du Code civil et ordon-
nance de M. le Président du Tri-
bunal du 26 février 1912.

Pour extrait :

Signé : PONDEVEAUX.

Etude de M" A. CHAMBRE, avoué
à Lyon, 32, rue de la Républi-
que.

Divorce

D'un jugement rendu par défaut
par la première Chambre du Tri-
bunal civil de Lyon, le vingt dé-
cembre mil neuf cent onze, enre-
gistré, expédié et signifié.

Entre :
Monsieur GIEZENDANNER Al-

bert,, demeurant, à Lyon, boulevard
des Casernes, 3, assisté judiciaire-
ment par décision du Bureau de
Lyon, du dix mai mil neuf cent
onze.

Demandeur comparant par Me A.
CHAMBRE, avoué.

Et :

Madame GIEZENDANNER, née
PRÉ Jeanne-Marie, demeurant à
Lyon, rue de Bonnel, 94.

Défenderesse défaillante faute de
constitution d'avoué.

Il appert que le divorce a été pro-
noncé entre les époux GIEZENDAN-
NER-PRE, aux torts et griefs de
Madame GIEZENDANNER et que
Monsieur le Président de la Cham-
bre des Notaires de Lyon ou tel
notaire qu'il lui plaira de désigner
a été commis pour liquider les
droits des époux.

(Art. 247 du Code civil).

Pour extrait :

A. CHAMBRE.

Etude de M" A. CHAMBRE, avoué
à Lyon, 32, rue de la Républi-
que.

Divorce

D'un jugement rendu par défaut
par la première Chambre du Tribu-

nal civil de Lyon, le vingt-quatre
janvier mil neuf cent douze, enre-
gistré, expédié et signifié.

Entre :

Madame DOUBLIEZ, née BER-
THOLUS Claudine, demeurant à
Lyon, chez Monsieur GRAVET, rue

du Repos, 10, assistée judiciaire-
ment par décision du Bureau de
Lyon du vingt-neuf mars mil neuf
cent onze.

Demanderesse comparant par M0
A. CHAMBRE, avoué.

Et :

Monsieur DOUBLIEZ Pierre-An-
toine, actuellement sans domicile ni
résidence connus en France.

Défendeur défaillant faute de
constitution d'avoué.

Il appert que le divorce a été pro-
noncé entre les époux DOUBLIEZ-
BERTHOLUS, aux torts et griefs
du mari et que Monsieur le Pré-
sident de la Chambre des Notaires
ou tel notaire qu'il lui plaira de dé-
signer a été commis pour liquider
les droits des époux.

(Article 247 du Code civil.)

Pour extrait :

A. CHAMBRE.
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PARTIE N° 16
louée le 6 octobre 1905 par M. Lavoipierre,

contre un fort amateur autrichien de pas-
sage à Lyon. Défense Sicilienne

P. LAVOIPIERRE X***

1. P i R P 4 FD
Ce coup constitue la Défense Sicilienne in-

terdisant aux blancs la création d'un centre
et menaçant d'échanger le PFD contre un
pion supérieur. Cependant, le premier joueur
sera toujours en mesure de déjouer les plans
de l'adversaire.

2. C 3 FD P 3 R
3. C 3 FR C 3 FD

Ici, l'on joue de préférence C 3 FR
4. P 4 D P 4 D

PxP valait mieux.
5. PRxP P R xP
6. F 5 CD C 3 FR
7. Roque. PxP
8. CR x P F 2 D
9. F 5 CR F 2 R

10. TIR Roque.
11. FxCR FxF
12. CxC PxC
13. F 3 D TD 1 CD .
14. TD 1 CD TxP

Avec l'intention de jouer FxC suivi de
FxT, mais ils n'ont pas vu la risposte des
blancs.

15. TxT FxC

Position après le 15e coup des noirs
16. FxP+ ! RxF
17. D 3 D+ ! ...

regagnant le pion et la qualité avec un avan-
tage de position.

... P4FR
18. DxF T3FR
19. T 7 CD P 4 TD
20. T 7 TD T 3 TR
21. TxP P5D
22. D 3 TD D 5 TR
23. D 3 CR D 3 FR
24. P 4 FR T 3 CR
25. D 2 FR F 3 R
26. T 3 TD 1 ...

Forcé. Menace de F 4 D
... F4 D

27. T3CR FxPTD
28. TxT DxT
29. DxPD F4D
30. T 2 R D 4 TR
31. D 5 R F 5 R ? (fatal !)
32. TxF Les noirs abondonnent.

En effet, si PxT, 32 : DxD+, et si D 8 D+
T 1 R et gagne.

PROBLEME N° 16 (3 points)
GlRARDOT

-^——^—^— MU——W

SOLUTION DU PROBLEME N° 14

1. P 8 C fait cavalier
a) F joue sur la diagonale

1 TR à 8 TD
2. C 7 FD mat.

b) Tout autre coup.
2. 6 FR mat.

Solutions justes : Mme Callet, Mme Miette,
Mlle Goldfeld, MM. Girardot, Girardon, C.
Callard, Tampia, H. Callard, Mouterde, Bro-
tonnière, Noaillon, Dormoy. Par erreur, au
problème n a 12, nous avions indiqué comme
ayant trouvé la solution, M. Callet, c'est
Madame qu'il faut lire.

Nota. — Prière d'envoyer les solutions et
toutes correspondances à En. Passant, Aca-
démie de Billard et d'Echecs, 31, rue de la
Martinière, à Lyon.

AUX DÉBUTANTS
— (SUITE) —

Du deuxième coup des noirs dans les
Partie du C R.

Après
1. P 4 R P 4 R
2. C 3 FR

les noirs ont à leur tour 28 coups possibles :
14 des pions, 4 de la D, 2 du CD et 3 du CR ;
mais d'inégale valeur. Ils peuvent ne pas
défendre le PR, c'est une perte quil faudra
rattraper en attaquant le C par D 2 R, puis
P 3 FR ou P 3 D, ce qui amènera la sortie
prématurée de la D et sa sortie sur la colonne
du R, position dangereuse s'il en fût. Cepen-
dant, il faut étudier cela, car il y a de bonnes
manières de paraître abandonner ce pion.

La poussée des PTD, PCD, PFD, PTR,
PCR de 1 ou 2 pas amène la perte du PR.

P 4 FR, c'est le Gambit en second de Greco.
P 3 D, c'est la Défense Philidor, à qui les

auteurs modernes reprochent de gêner la
sortie du FR.

P 3 FR défend le pion attaqué, mais est
bien dangereux, c'est le Gambit de Damiano.

C 3 TD, C 3 TR, perte du PR.
C 3 FD, c'est la partie des Deux cavaliers ;

avec ses nombreuses subdivisions, Giuoco-
Piano ou partie Italienne, partie  Lopez,
Gambit Evans, etc.

C 3 FR, c'est la Défense Pétroff.
C 2 R, perte du PR.
F 6 T, perte de ce F.
F 5 C, perte du PR.
F 4 F, perte du PR.
(A suivre.) En. PASSANT.

Cercle lyonnais des échecs
Nous rappelons que le tournoi 1912 sera

clôturé le 25 courant. Ceux de nos socié-
taires qui ont encore des parties à jouer sont
priés de s'entendre entre eux pour éviter —
passé cette date — d'être déclarés forfaits.
Nous prions également les sociétaires qui
n'ont pas encore versé leur cotisation ou leur
inscription au tournoi, de vouloir bien s'ac-
quitter au plus tôt.

SOCIÉTÉ DES AMATEURS DE BILLARD
ET D'ÉCHECS DE LYON

Conseil d'administration : MM. Ger-
main, président ; Dr Genevet, vice-prési-
dent ; Callamand, secrétaire.

Membres : MM. Aurard, Durdilly, Mol-
lex, Montpeyroux, Ogier, Tastevin.

Le championnat a commencé le 15 jan-
vier 1912 et réunissait 41 inscriptions.
Première catégorie A : 11 concurrents ;
l re catégorie B : 15 concurrents ; 2e caté-
gorie : 15 concurrents.

Amateurs étrangers à Lyon, engagés :
MM. Mourier, de Saint-Etienne, cham-
pion stéphanois 1911, de Lyon et Vichy
1910 ; Lossmann, Chenet.de St-Etienne ;
Robiolo, de Moulins, champion de Vichv
1911 ; Cavardon, de Vichy ; Bonnet, de
Roanne ; Berger, de Brides-les-Bains ;
Piéraz, de Villefrancrie ; Chamard, du
Puy.

Durée du championnat : 1 mois.
La grande Taverne Rameau était de-

venue trop exiguë pour contenir les nom-
breux spectateurs qui se pressaient au-
tour des billards sur lesquels se dispu-
taient les parties de match.

Résultats :
PREMIÈRE CATÉGORIE A. — 1er M. Taste-

vin, champion pour 1912 ; 2- M. Calla-
mand ; 3° Mourier, de Saint-Etienne ; 4e

M. Cély ; 5e Dr Genevet ; 6° M. Victor
Tardy '; 7e M. Bioletti ; 8e M. Cavardon,
de Vichy ; 9e M. Rougier ; 10» M. Ro-
biolo, de Vichy, déclaré forfait ; 11e M.
Vivel, déclaré forfait.

M. Tastevin, notre champion lyonnais,

et M Callamand.deuxième du champion- CELESTINS. - A 8 h. 1/2, « La Dame
nat ont représenté à Marseille les cou- de chez Maxim's », le joyeux vaudeville
leurs lyonnaises dans le championnat du de Georges Feydeau.
Sud Fst oui s'est ioué à l'Académie de Samedi, de 5 h. à 7 h., conférence de
billard 26 rue du Pavillon, tenu par M. Alfred Capus. Bientôt « Le Mariage
M. Barthélémy Maure. de Mlle Beulemans ».

Le « Petit Provençal » de Marseille, NOUVEAU-THEATRE. — Hier soir, a
nous apprend que notre brillant charn- eu ii eu> ia première représentation, créa-
pion lyonnais n'a perdu qu une seule tion a Lyon de « Un Drame au fond de la
partie, et s'est classé deuxième. Mer )( Ce (jrame aux situations émouvan-

M. Calamand, malade, a du, malgré tes a une mise en scène et une interpré-
sa bonne volonté, abandonner la lutte. tation dignes de tous les éloges grâce à

PREMIÈRE CATÉGORIE B. — l°
r
 M Cha- MM. Bourgoin, Blancard, Viard, Leclerc,

mard champion pour 1912 ; *-M. Boi- Joubert, etc., et Mm.es Moret, Dargelle,
teux ; 3° M. Garand ; 4° M. Lossmann, de p flrfn jt P+r
Saint-Etierme ; 5» M. Morel ; 6° M. Rif- Fanau >

 eic
-

faud ; 7° M. Payet ; 8e M. Gaypeillier. CASINO-KURSAAL. — Ce soir, à huit
DEUXIÈME CATÉGORIE. — 1er M. Terrasse heures et demie, grand gala avec Mayol

champion pour 1912 ; 2e Dr Goullioud '• dans ses dernières créations, Mlle Mé-
3° M. Duriez ; 4° M. Dechaud ; 5e M.Bon : ryem et M. Yves Martel, dans leurs
6e M. Gorjux ; 7° M. Melon ; 8e M. Natan; sketchs, débuts des Yost, modeleurs sur
9° M. Petit ; 10e M. Cottier ; 11° M. Ra- argile, etc.... Samedi, à minuit, bal mas-
vier ; 12e M. Piéraz ; 13e M. Champagnac- que.
14° M. Quentin ; 15" M. Guyot. THEATRE-CONCERT DE L'HORLOGE.

Plus forte moyenne générale obtenue : — Depuis samedi dernier, le tnéâtre-con-
l™ catégorie A : M. Mourier ; 1" catégo- cert au cours Lafayette, a complètement
rie B : M. Garand ; 2e catégorie : Dr renouvelé son spectacle et a repris la sé-
Goullioud. rie aes ouvrages gais qui ont lait la po-

Plus forte série : l re catégorie A. : M. pularité de i'Honoge et procurent des
Mourier, 98 ; l re catégorie B : M. Cha- soirées de la plus excessive gaîté ; or,
mard, 46 ; 2° catégorie : M. Bon, 33. avec « Zidore », une amusante fantaisie-

Ce championnat a permis de consta- opérette de M. Carturet, se continue la
ter, d'une part, la vive émulation donnée . bonne tradition de la maison : ces deux
au noble jeu de billard à Lyon par la actes sont mouvementés et d'un joyeux
création de la « Société des amateurs de entrain ; le premier acte se passe au
billard et d'échecs » qui réunit aujour- « Kestaurant des Midinettes », où de gra-
d'hui 380 membres. cieuses fleuristes, de délurées modistes

Les progrès accomplis par le plus prennent leurs ébats ; le deuxième acte
grand nombre des amateurs de la Socié- est tout à fait divertissant avec Snopp,
té et enfin la réussite comnlète de cette cet artiste au comique si naturel, à qui
organisation sportive unique dans son est dévolu le rôle de Zidore ; des situa-
genre, qui a fait de la belle Taverne Ra- tions bien amenées lui permettent de pro-
meau une des plus belles académies de duire de gros effets sur le public ; sans
France. charge, sans pitrerie, Snopp amuse, di-

R appelons en passant que c'est à la vertit meme les plus sceptiques ; les au-
Taverne 'Rameau que se réunissent les très interprètes de « Zidore » sont à la
meilleurs joueurs de billard et d'échecs hauteur de leur chef de file et contri-
de notre ville et de la région, et que c'est buent au succès de cette pièce bien faite
là également que s'arrêtent les grands pour passer de joyeuses soirées, c'est
maîtres internationaux de ces nobles pourquoi nous renouvelons nos félicita-
jeux lorsqu'ils sont de nassage dans no- tions a cette vaillante troupe de l'Hor-
tre ville. loge dans laquelle il faut citer particuliè-

Nous sommes heureux d'annoncer que rement les bons comédiens Yarel, Max
du 25 au 31 mars prochain, pour la nre- Martel, Honoré, Perrier, les exquises ar-
mière fois à Lyon, les amateurs de rnl- tistes Marguerite d'Hydra, Lina Maures,
lard pourront assister à un match inter- Laviolette, Duhay-Lafage, Eva Mareix,
ville oui mettra aux r,nses une écume sans oublier un bataillon de midinettes
se ouatre joueurs de Marseile et de déiurées évoluant dans les deux actes de
Lyon. Disons tout de suite nue cet évent cette fantaisie-opérette qui est une créa-
sportif du plus haut intérêt déroulera tion a Lvon. Dans pattrayante partie ly-
ses phases émotionnantes à Lacademie rique précédant « Zidore », défilent des
de la- Taverne Rameau. - -, artistes aux genres divers, et toujours

Cette rencontre sera la nremiere des grand succès pour Lafage, dans son ré-
grandes manifestations sportives du bil- pertoir6 qui lui est personnel. Dimanche
lard oui se soit passée a Lvon. Nous le a 2 h.eures, grande matinée, ainsi que
devons a 1 initiative de la « Société des -eudi à prix

 réduits. .
amateurs de billard et d échecs » de Lvon
à laauelle nous adressons toutes nos fé- SCALA-THEATRE. — Le théâtre ciné-
licitations. matographique de la Scala ne désemplit

Nous reviendrons sur ce tournoi oui pas. En matinée comme en soirée, il y a
aura nour titre « Coupe des amateurs du toujours foule pour applaudir le plus in-
Sud-Est ». téressant programme du genre.

«il i!-1- IL—L FOLIES DRAMATIQUES. — Ce soir sa-
-j. _ _ _, . _ medi,première de « La Joueuse d'Orgue »,
tECrtSiS aeS Sp&CT3Cle9 le beau drame en sept actes, de Xavier

 de Montépin. Cette pièce réclamée de-
GRAND-THEATRE. — Ce soir, à huit puis longtemps par les habitués sera cer-

heures et quart « Guillaume Tell », avec tainement un des plus gros succès de la
le concours de M. Noté de l'Opéra. saison.

Prochainement Mlle Charny, contralto SKATING RING LYONNAIS (boule-
de l'Opéra. A l'étude « Siegfried », « Le vard Pommerol). — Succès mérité ; tous
Prophète ». les jours grosse affluence.

CHEMINS DEJER P.-L.-IH
Stations hivernales (Nice, Cannes, Men-

ton, etc.). — Des trains rapides et de luxe
composés de confortables voitures à bogies
desservent pendant l'hiver les stations du
littoral.

Paris-La Côte d'Azur en 13 heures par
train extra-rapide de nuit ou par le train
« Côte d'Azur Rapide » (1" classe). (Voir les
indicateurs pour les périodes de mise en
marche).

Billets d'aller et retour collectifs de 1", 2"
et 3' classes, valables 33 jours, délivrés jus-
qu'au 15 mai, dans toutes les gares P.-L.-M.
aux familles d'au moins trois personnes
pour :

Cassis, La Ciotat, St-Cyr-la-Cadière, Ban-
dol, Ollioules-Sanary, La Seyne-Tamaris-
sur-Mer, Toulon, Hyères et toutes les gares
situées entre St-Baphaël-Valescure, Grasse,
Nice et Menton inclusivement. Minimum de
parcours simple : 150 kilomètres.

Prix : Les deux premières personnes
paient le plein tarif, la troisième personne
bénéficie d'une réduction de 50 %, la qua-
trième et chacune des suivantes d'une ré-
duction de 75 %.

Faculté de prolongation de une ou plu-
sieurs périodes de quinze jours, moyennant
un supplément de 10 % du prix du billet,
pour chaque période- — Arrêts facultatifs
— Demander les billets quatre jours à l'a-
vance à la gare de départ.

UN SPÉCIFIQUE CONTRE L* *
LEUR. - on parle toujours des mo-
ments spécifiques. Bien peu mLS° a-
nom, et on pourrait réduire leur S Ce
une quinzaine d'entre tous ceux n 6 à
thérapeutique. On a, dernièrement la

posé un composé chimique qui ail-
les meilleurs résultats thérapeute
partout ou le symptôme douleur ^es

raît, quelle qu'en soit la cause. Ce r£ït
cament connu sous le nom de CACMc>
RONZIÈRE,. convient donc aux £ ?
nés, névralgies, et aux douleurs dem-"
res, rhumatismales, sciatiques, trnmi
des règles et de l'âge critique. Son i6s

tion est rapide, durable, jamais toxim,!'
Aux arthritiques, aux femmes, sensihi
à Faction thérapeutique, les médeci
ordonneront les CACHETS RONZir/o*8

CACHETS RONZIÈRE, 0 fr. 20 le P
chef ; 2 fr. la boîte de 12. Toutes les phat
macies et en gros PHARMACIE UNI
VERSELLE, rue de la Bourse, 51, Lyon

X. Dr R. T '

UN PROGRÈS REEL
Le savoir l'intelligence et l'activité

peuvent se transformer en capital ni
l'assurance sur la vie ; aussi cette forme
merveilleuse d'Epargne se propage-t-el !
très rapidement de nos jours.

Ce qui importe, c'est de rechercher la
Compagnie qui offie le maximum d'avan
tages, puisque la nouvelle loi de contrôlé
les met toutes sur Je même rang au point
de vue de la sécurité.

LA MONDIALE, administrée par les
Notabilités Financières et Industrielles du
Nord, donne l'assurance au meilleur mar
ché (tarif minimum imposé par le Minis
tère du Travail) et répartit en outre à ses
assurés la totalité de ses bénéfices (11 °/
de la prime depuis sa fondation).

Elle donne, en outre, la police la plus
claire et la plus libérale.

Pour tous renseignements, écrire ou
s'adresser :

A M. H. DE LA GRANDVILLE, direc-
teur, 70, rue de l'Hôtel-de-VilIe, Lyon.


